
LEGENDE :

Limite de zones

ZONAGE PLU :

UA : zone urbaine de centre bourg

UAb : zone urbaine de centre bourg - constrctions des années 50-70

UAs : zone urbaine de centre bourg - secteur privilégié pour la mixité sociale

UB : zone urbaine d'extensions plus récentes

UL : zone urbaine de loisirs

Ut : zone urbaine touristique

UY : zone industrielle, artisanale et commerciale

1AU : zone à urbaniser

2AUY : zone à urbaniser future à vocation industrielle, artisanale, commerciale (révision)

A : zone agricole

Ai : zone agricole inondable

N : zone naturelle

Ni : zone naturelle inondable

Np : zone naturelle protégée

Npi : zone naturelle protégée inondable

Nvi : zone réservée à la centrale hydroélectrique (inondable)

PRESCRIPTIONS :

Clôtures indentifiées au titre du L.151-19 du CU

Intention de cheminements doux

Eléments de paysage identifiés au titre du L.151-23 du CU

 

Emplacement réservé (n°)

Marge recul autour des futures déviations

Orientation d'aménagement (n°)

Eléments de paysage identifiés au titre du L.151-23 du CU
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LEGENDE :

SERVITUDES :

PT1 : servitude de protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques

T5 : servitude aéronautique de dégagement

T1 : servitude relative aux voies ferrées

INFORMATIONS :

Sites "basias" identifiés

Site archéologique

Zone de bruit

Droit de préemption urbain

Natura 2000

ZNIEFF 2

Zones inondables (atlas des zones inondables)

Périmètre de réciprocité agricole
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